
                                                    

                            GESTION DES BIODECHETS

LES BIODECHETS

          A compter du 1 janvier 2024,conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 

2020, le tri à la source des biodéchets devient effectif.

DE QUOI S'AGIT'IL ?

          Les biodéchets concernent : les déchets alimentaires ( épluchures des fruits et légumes, 

restes de repas, les os et arêtes, produits alimentaires périmés, coquilles d’œufs, marc de café, 

sachets de thé), les déchets verts issus du jardinage ( pelouses, brindilles, feuilles mortes), 

serviettes papier, essuie-tout, tissu fait de fibres naturelles. 

Reste à connaître le devenir des branches issues de l'entretien des haies !

RESPONSABLES DE L'APPLICATION DE LA LOI.

          Chaque collectivité est libre de définir le mode gestion des biodéchets afin de respecter la loi.

Un fond vert sera mis en place par le gouvernement afin d'accompagner les services compétents au 

niveau des collectivités.

          Les collectivités se doivent de choisir les solutions retenues et en préciser le fonctionnement à

leurs administrés. 

          La gestion des ordures ménagères étant de la compétence de Lamballe Terre et Mer (LTM) 

cette mission lui incombe.



QUELS SONT LES MODES DE GESTION POSSIBLES.

          Les biodéchets sont évalués à environ 28 millions de tonnes chaque année en France sur un 

total de 85 millions de tonnes de déchets. 

          

          Les modes de fonctionnement retenus peuvent-être les suivants :

• Distribuer des composteurs aux particuliers  à titre gratuit pour ceux qui possèdent une 

surface de terrain suffisante. A leur charge d'assurer un bon fonctionnement du composteur 

et la gestion du produit de compostage.

• Distribuer à titre gratuit des composteurs suivant le nombre d'appartements. A la charge des 

locataires d'en assurer la gestion. Avec peut-être l'aide de conseillers de LTM (à voir la 

possibilité d'utiliser de l'argent publics sur un terrain privé).

• En milieux urbains mise en place de points de collectes (à définir avec les communes). Un 

point de collecte pour 250 habitants et un éloignement maximal de 150 mètres de tout 

domicile.

• La mise en place d'une troisième poubelle réservée aux biodéchets avec un ramassage deux 

fois par semaine et même plus fréquemment en cas de canicule ou sur les zones touristiques.

Ces déchets pourraient être acheminés vers des fermes  possédant un méthaniseur.

CRAINTES.

• Le risque d'une augmentation exponentielle des taxes d'ordures ménagères. Il est déjà prévu 

une augmentation compris entre 7 et 20 euros suivant le système choisi pour le traitement 

des biodéchets. Petite cerise sur le gâteau ces taxes seraient indexées sur l'inflation (j'espère 

qu'il en sera de même pour les salaires et les retraites) !

• Que pour certains lieux, telles que des ruelles, des cours intérieures, des lieux plus ou moins 

exiguës, des restaurants, les odeurs soient insupportables sans compter sur la présence de 

rats. 

• Que les décisions prises se transforment en véritable « usine à gaz ». 

CONCLUSION.

          Il ne peut pas y avoir une solution unique pour le vaste territoire de LTM concernant la 

gestion des biodéchets. Asseyons-nous autour d'une table pour trouver les meilleurs solutions pour 

chacune des communes. 

          Compte tenu de la gestion chaotique actuelle des déchets ménagers, le manque total de bon 

sens dans les prises de décisions, l'absence de toute concertation avec les administrés, nous sommes 

quelque peu inquiets et demandons la mise en place d'une véritable concertation avant que les 

décisions ne soient entérinées.
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